
 

Toutes les informations sont correctes à la date de publication et sont données de bonne fois, mais sans garantie. Nous ne pouvons accepter la 
responsabilité de tout dommage, perte ou contrefaçon d’un brevet résultant de l’utilisation de ces informations. Les termes et conditions standard de 
vente pour le groupe Synthomer s’appliqueront à toute vente des produits mentionnés ci dedans. Une copie peut en être obtenue à www.synthomer.com 
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Première liste de substances candidates (publiée par ECHA) 

 
L’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) a publié la première liste de substances 
extrêmement préoccupantes (SVHC) qui pourront ultérieurement faire l’objet d’une autorisation 
au titre de l’Annexe XIV* de REACH. 
 
Toutes les informations sont disponibles à l’adresse :   
 
http://echa.europa.eu/consultations/authorisation/svhc/svhc_cons_en.asp 
 
Les 16 substances extrêmement préoccupantes (SVHC) sont détaillées ci-dessous : 
 

Nom de la substance Numéro CAS  Numéro  CE 
Anthracène 120-12-7 204-371-1 
4,4'- diaminodiphénylméthane 101-77-9 202-974-4 
Phtalate de dibutyle  
Cyclododécane 

84-74-2 
294-62-2 

201-557-4 
206-33-9 

Dichlorure de cobalt 7646-79-9 231-589-4 
Pentoxyde de diarsenic 1303-28-2 215-116-9 
Trioxyde de diarsenic 1327-53-3 215-481-4 
Dichromate de sodium 7789-12-0  
5-tert-butyl-2,4,6-trinitro-m-xylène (musk xylène) 81-15-2 201-329-4 
Phtalate de bis(2-éthylhexyle) (DEHP) 117-81-7 204-211-0 
Hexabromocyclododécane (HBCDD) et ses 
isomères 

25637-99-4 247-148-4 

Alcanes, C10-13, chloro (paraffines chlorées à 
chaîne courte ou SCCP) 

85535-84-8 287-476-5 

Oxyde de trybutilétain 56-35-9 200-268-0 
Hydrogénoarséniate de plomb 7784-40-9 232-064-2 
Arséniate de triéthyle 15606-95-8 427-700-2 

   Phtalate de benzyle et de butyle (BBP) 85-68-7 201-622-7 
 
 

Synthomer confirme que, à notre connaissance, sur la base des informations actuellement 
disponibles à ce jour, aucune des 16 substances ci-dessus n’a été utilisée en connaissance de 
cause au cours de la fabrication d’aucun produit réalisé dans l’un de nos sites européens 
Synthomer. 
 
Pour de plus amples informations sur les substances extrêmement préoccupantes (SVHC), 
prière de se référer à notre communiqué intitulé 'The REACH Candidate List (Background 
Information)'. Celui-ci est consultable sur le site de Synthomer à l’adresse : 
www.synthomer.com 
 
 
_________________________________________ 
Karen Whiter 
Regulatory Affairs Manager & REACh Coordinator 
 
* Annexe XIV au titre de la règlementation REACH 1907/2006/EC – Liste des substances faisant l’objet d’une 
autorisation 


